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Précisions importantes concernant les désignations de bénéficiaires 

 

Important : Veuillez lire attentivement les points clés suivants avant de remplir ce formulaire.  

 
1. Préséance de la personne conjointe admissible sur les bénéficiaires 

Conformément à la Loi sur les régimes complémentaires de retraite, votre personne conjointe admissible a, dans les cas décrits ci-
après, préséance sur vos bénéficiaires ou héritiers. Ce faisant, la totalité de la prestation de décès lui revient de droit, peu 
importe les bénéficiaires désignés dans ce formulaire ou dans votre testament. 
 

• Décès avant le début du versement de votre rente 
Si vous avez une personne conjointe admissible le jour qui précède votre décès, c’est elle qui aura droit à l’intégralité de 
la prestation de décès payable à l’égard de vos participations pour lesquelles le versement de la rente n’a pas commencé, 
sauf si elle y a renoncé en remplissant et en transmettant le formulaire prévu à cette fin. 

 

• Décès après le début du versement de votre rente 
Si vous avez une personne conjointe admissible au moment où le versement de votre rente débute, c’est elle qui aura 
droit à l’intégralité de la prestation de décès payable à l’égard de cette participation. Toutefois, cela ne s’applique pas dans 
les cas suivants : : 

• Cette personne conjointe a renoncé à la prestation de décès après retraite en remplissant et transmettant le 
formulaire prévu à cette fin. 
ou  

• Cette personne a perdu ce droit par suite du divorce, d’une annulation de mariage, d’une séparation judiciaire de 
corps, d’une annulation ou dissolution d’union civile ou de la cessation de la vie maritale, selon le cas, entre le début 
du versement de votre rente et votre décès et que vous n’avez pas transmis d’avis au comité de retraite pour qu’elle 
conserve son droit malgré cela.  

 
Par conséquent, dans la plupart des cas, il n’est pas nécessaire de nommer votre personne conjointe admissible à titre de 
bénéficiaire pour qu’elle reçoive la prestation de décès payable par le RRUS. 
 

2. Définition de personne conjointe admissible 

Une « personne conjointe admissible » est celle qui répond à l’un des critères suivants à la date du début du service de votre rente 
(pour la prestation de décès après le début du service de la rente) ou au jour qui précède votre décès (pour la prestation de décès 
avant le début du service de la rente) : 

• Elle est mariée et n’est pas judiciairement séparée de corps avec la personne participante au régime; 

• Elle est unie civilement à la personne participante au régime; 

• Elle vit maritalement avec la personne participante depuis au moins trois ans, cette dernière n’étant ni mariée, ni unie 
civilement à une autre personne. Cette période est réduite à un an, si l’une des conditions suivantes est remplie : 

▪ Au moins 1 enfant est né ou est à naître de leur union 

▪ Ils ont conjointement adopté au moins un enfant depuis le début de leur vie maritale 

▪ L’un d’eux a adopté au moins un enfant de l’autre depuis le début de leur vie maritale 

3. Avantages d’effectuer une désignation 
À moins qu’une personne conjointe admissible n’ait préséance tel que présenté au point #1, la prestation de décès est, par défaut, 
versée à votre succession. Toutefois, si vous désignez des bénéficiaires, la prestation serait plutôt versée directement à ceux-ci, 
sans transiter par votre succession. Cela permet non seulement de rendre les sommes plus rapidement accessibles à vos proches, 
mais aussi d’éviter que la prestation de décès ne puisse servir à rembourser les dettes de la succession, le cas échéant. 
 

4. Désignation multiple 

• Si vous nommez plusieurs bénéficiaires sans indiquer la répartition des parts ou en attribuant des parts égales à chacun, la 
portion attribuée à un bénéficiaire dont la désignation est devenue caduque, notamment en cas de décès, sera répartie à 
parts égales entre les bénéficiaires encore valides. 

• Si vous désignez plusieurs bénéficiaires avec des parts inégales, chaque bénéficiaire encore valide au moment de votre 
décès recevra la part qui lui a été attribuée. La part d’un bénéficiaire dont la désignation est devenue caduque sera versée à 
votre succession, sauf disposition contraire prévue par la réglementation applicable. 

 
5. Annulation de la désignation 

Si vous désignez à titre de bénéficiaire une personne avec qui vous êtes mariée ou unie civilement, sachez que le divorce, 
l’annulation de mariage, la dissolution ou l’annulation de l’union civile, selon le cas, annule automatiquement la désignation de la 
personne à titre de bénéficiaire. Cependant, la séparation judiciaire de corps n’annule pas une telle désignation, à moins que le 
tribunal n'ait déclaré la désignation caduque. 



RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉES ET DES EMPLOYÉS 

DE L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE (RRUS) 
DÉCLARATION DE CONJOINT ET DÉSIGNATION DE 

BÉNÉFICIAIRE(S) 

RÉSERVÉ À L’USAGE DE L’ADMINISTRATEUR DU RÉGIME 

Fait par : _____________ Date : _____________ Vérif par : _____________ Date : _____________ 

SECTION 1 - RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE PARTICIPANTE  

Nom Prénom Date de naissance Matricule 

SECTION 2 – DÉCLARATION DE LA PERSONNE CONJOINTE 

Veuillez indiquer la situation qui s’applique à vous au moment de remplir la présente déclaration. 

1- Je suis une personne mariée et non séparée judiciairement de corps

2- Je suis une personne unie civilement (à ne pas confondre avec l’union de fait)

3- Je suis une personne ni mariée, ni unie civilement, mais vivant maritalement depuis au moins 3 ans avec une autre personne, ou depuis
au moins 1 an si au moins l’une des situations suivantes s’applique :

• Au moins un enfant est né ou est à naître de notre union

• Nous avons conjointement adopté au moins 1 enfant depuis le début de notre vie maritale

• Un de nous a adopté au moins un enfant de l’autre depuis le début de notre vie maritale

4- Aucune des situations décrites ci-dessus ne s’applique à moi → Passez à la section 3

Veuillez remplir les informations sur votre personne conjointe (À moins d’avoir coché la case 4): 

Nom Prénom Date de naissance Sexe 

 Homme Femme 

SECTION 3 - DÉSIGNATION DE BÉNÉFICIAIRE(S) 

Par la présente, je révoque, le cas échéant, toute désignation antérieure de bénéficiaires et désigne les personnes nommées ci-dessous à titre de 
bénéficiaires pour l’ensemble de mes participations. Je souhaite également que cette désignation soit révocable, ce qui signifie que je me 
réserve le droit de la modifier en tout temps, qu’elle concerne ou non un conjoint marié ou uni civilement qui sans cette précision, aurait 
été considérée comme irrévocable. 

Nom Prénom Date de naissance Lien avec vous Pourcentage 

% 

% 

% 

% 

100 % 

 SECTION 4 – DATE ET SIGNATURE 

Je comprends qu’une personne désignée à la section 3, le cas échéant, n’a pas automatiquement droit aux prestations de décès payables par le 
RRUS et qu’à mon décès, une vérification sera faite pour déterminer qui y a droit, en tenant compte des dispositions du RRUS et de la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite, notamment en ce qui concerne les règles selon lesquelles la personne conjointe admissible a préséance sur 
les bénéficiaires désignés. Je comprends également que l'absence de désignation à la section 3 entraînera la révocation de toute désignation 
antérieure pour l’ensemble de mes participations. 

Signature manuscrite (à la main) Courriel personnel AUTRE que @USherbrooke.ca Date 

Note : L’administrateur du RRUS enregistre les désignations ou les changements de bénéficiaires, mais il n’assume aucune responsabilité quant à 
leur validité ou leur suffisance. Nous vous recommandons de consulter un conseiller juridique. 

Vous pouvez transmettre ce formulaire dûment signé à la main par courriel à info-retraite@USherbrooke.ca en utilisant votre adresse 
@USherbrooke.ca ou l’acheminer par la poste ou par courrier interne à l’adresse indiquée ci-dessous: 

Université de Sherbrooke 
Service des ressources humaines 
Administration du régime de retraite 
2500, boul. de l'Université 
Pavillon Georges-Cabana, bureau B1-1030 
Sherbrooke (Québec) J1K 2R1 

4 juin 2025
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